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COMMISSION DES RELATIONS 1968

APPELANTE
DE TRAVAIL DU QUEBEC Avr.29

ET

CANADIAN INGERSOLL-RAND

COMPANY LIMITED
INTIMEE

ET

METALLURGISTES UNIS DAME
RIQUE LOCAL 6670

MISE-EN-CAUSE

EN APPEL DE LA COUR DU BANC DE LA REINE

PROVINCE DE QUÉBEC

TravailAccrØditationAchat de lactif dune compagnie par une autre

Fusion des deux usines et de leurs employesCommission substituant

le nouvel employeurau certificat de reconnaissance syndicaleRequdte

par une seconde union pour representer tous les autres employes
Bref de prohibitionSagit-il dun litige intersyndicalSeances et dØ
cisions de la CommissionCode du Travail S.R.Q 1964 141 arts

21 36 103 107 108 115 118

la suite de lachat de lactif dune compagnie par la compagnie intimØe

les deux usines furent fusionnØes et les employØs de lancienne corn

pagniequi Øtaient groupØs en association et reprØsentØs par une

union dØtenant un certificat de reconnaissance syndicalefurent places

sous le contrôle du nouvel employeur la compagnie intimØe La

Commission des Relations de Travail alors substituØ le nom du

nouvel employeur au certificat de reconnaissance syndicale Trois

jours aprŁs une seconde union demandØ la Commission detre

reconnue comme reprØsentante de presque tous les autres employØs

de lintimØe Cette derniŁre sopposa la requŒte et prØtendu que

par leffet de la loi et de la decision de substitution de la Commission

tous ses employØs et non pas seulement ceux de la compagnie absor

bee Øtaient couverts par le mŒme certificat de reconnaissance syndi

cale alors existant La Commission sous la signature de son vice

prØsident rejeta cette contestation et accorda laccrØditation AllØguant

que la Commission avait excØdØ sa juridiction la compagnie intimØe

demandØ un bref de prohibition et soulevØ les trois points sui

vants violation de la rŁgle audi alteram partem ii revision ou

modification illØgale de la decision substituant le nom du nouvel em
ployeur et iii decision ultra vires parce que rendue par un vice-

prØsident agissant seul dans un cas oi ii ne sagit pas dun litige

intersyndical La Cour SupØrieure rejetØ la requŒte de lintimØe

mais cette decision fut infirmØe par la Cour dappel Dois le pourvoi

de la Commission devant cette Cour

ArrŒt Lappel doit Œtre accueilli

Sur le premier point La rŁgle audi alteram partem nimplique pas quil

doit toujours Œtre accordØ une audition Lobligation est de fournir

aux parties loccasion de faire valoir leurs moyens Se trouvant

CoRur Les Juges Fauteux Judson Ritchie Hall ef Spence
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1968 suffisamment renseignØe par les plaidoiries Øcrites les piŁces produites

CoMMISsIoN
et ses propres enquŒtes la Commission pouvait raisonnablement ju

DES ger dans les circonstances quelle pouvait et devait sans plus dater

RErtTIoNs moiement rendre sa decision

DR TRAVAIL

DU QUfiBEC
Sur le second point La decision de la Commission substituant le nom

du nouvel employeur navait pas eu pour effet comme la prØtendu

CANADIAN lintimØe dØtendre le certificat alors existant tous les autres

INGERSOLL-
employØs de lintimØe En consequence en accrØditant la seconde

Co union la Commission na pas revise ou rØvoquØ sa decision ante

at
rieure MŒme sil fallait tenir pour erronØes linterprØtation et la

portØe diffØrentes que la Commission assigne sa decision de substi

tuer le nom du nouvel employeur cette erreur ne saurait donner

ouverture au recours par prohibition ne serait-ce quen raison du

fait que la Commission avait juridiction pour considØrer et decider

cette question particuliŁre et quon ne perd pas la juridiction quon
possŁde du fait quen lexerçant on puisse de bonne foi commettre

une erreur

Sur le troisiŁme point Manifestement ii ny avait ici quun litige inter-

syndical puisque la question soumise la Commission Øtait de savoir

laquelle des deux unions avait droit laccrØditation Le conflit

devait alors Œtre dØcidØ en loccurrence par in vice-prØsident seul

On ne peut pas presumer quen exerçant cette juridiction le vice-

prØsident sest abstenu de faire ce que la loi lobligeait de faire

Ii est prØsumØ sy Œtre conformØ

LabourCertificationPurchase of assets of company by another

Merger of the two plants and their employeesBoard substituting

the name of the purchaser on the certificate of recognitionApplica-

tion by second union to represent all other employeesWrit of

prohibitionWhether inter-union processSittings and decisions of

the BoardLabour Code R.S.Q 1964 141 ss 21 36 103 107 108

115 118

Following the purchase of the assets of company by the respondent

company the two plants were merged and the employees of the

purchased companywho had formed an association of employees

and were represented by union holding certificate of recognition

became the employees of the purchaser the respondent company
The name of the respondent company was substituted by the Labour

Relations Board as the employer on the certificate Three days later

second union applied to the Board for recognition as representative

of all the other employees of the respondent The latter opposed the

application and contended that by virtue of the Code and of the

Boards substitution order all its employees and not only those of

the purchased company were covered by the same certificate of

recognition The Boards decision signed by its vice-president alone

rejected this contention and granted certification Alleging that the

Board had exceeded its jurisdiction the respondent applied for

writ of prohibition and raised the following issues violation of

the rule audi alteram partem ii unlawful revision or modification

of the Boards prior substitution order iii the decision was ultra

vires because it had been made by vice-president alone in case

which was not an inter-union process The Superior Court dismissed

the respondents application but that judgment was reversed by the

Court of Appeal The Board appealed to this Court
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Held The appeal should be aliowed 1968

On the st issue The rule audi alteram partem does not imply that COMMISSION

hearing must always be held The obligation is to grant to the
DES

RELATIONS
parties an opportunity to present their case The Board was sufficiently

DE TRAVAil
informed by the written pleadings the documents produced and its DU QUfiBEC
own inquiries to reasonably hold that in the circumstances it should

render its decision without further delay
CANADIAN

INGERSOLL-

On the second issue The Boards substitution order did not as contended RAND

by the respondint have the effect of extending the existing certificate Co.LD
to all the other employees Of the respondent Consequently by

issuing the subsequent certificate the Board did not revise or revoke

its earlier decision But even if the Board erred in so interpreting its

substitution order this error was not open to prohibition The Board

had jurisdiction to consider and decide the question and could not

lose that juridiction because of possible error committed in good

faith

On the third issue Obviously tis was an inter-union process since the

question submitted to the Board was as to which one of the two

unions was entitled to certification In the present case this conflict

had to be decided by the vice-president alone It could not be

presumed that in exercising that jurisdiction the vice-president failed

to comply with the law The contrary must be presumed

APPEAL from judgment of the Court of Queens

Bench Appeal Side province of Quebec reversing judg

ment oi Chief Justice Dorion Appeal allowed

APPEL dun jugement de la .Cour du banc de la reine

provinc de QuØbec infirmant un jugement du Juge

Chef Drion Appel accuilhi

Laurent BØlanger c.r pour lappelante

Jean GtanØ c.r et Cidude Royer pour lintimØe

Le jugement de la Cour fut rendu par

LE JUGE FATJTEUX LintimØe fait Ømettreun bref de

prohibiion pour faire declarer illØgale et nulle une decision

de lappelante accrØditant le 3t mars 1965 lUnion mise

cause et pour obtenir une ordonnance enjoignant celle-ci

de cessØret se dØsster de tous actes 1nterventon et procØ
dures dcoulant de cette decision AprŁs enquŒte et audition

au mØrite la Cour supØrieure rej eta la requŒte de lintimØe

BR 794

902925
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et annula le bref ØmisPortØe en appel cette decision fut

COMMISSION infirmØe et la Cour dappel accorcia en partie la requŒte

RELATIONS de lintimØe Doü le present pourvoi
DR TRAVAIL

QUEBEC Voici en resume les faits donnant lieu ce litige entre

CANADIAN lappelante et lintimØe ci-aprŁs aussi appelØes la Com
INGERSOLL. mission et la compagnie-intimØe respectivement

CO LTD En novembre 1964 ii existait Sherbrooke deux usines

situØes tout prŁs lune de lautre dont lune ceile de la

Fauteux
cornpagnie-intimØe 375 rue Courcelette et lautre celle

de Sherbrooke Machineries Limited 880 Randrill Le 21

novembre 1964 la compagnie-intimØe se porta acquØreur de

lactif de Sherbrooke Machineries Ltd Comme consequence

de cette transaction les deux usines furent fusionnØes les

employØs de Sherbrooke Machineries Ltd se trouvŁrent

places sous le contrôle et la direction de la compagnie

intimØe ils en devinrent les employØs et leurs noms furent

portØs sa liste de paye enfin les bureaux de comptabilitØ

et dachats des deux usines furent fusionnØs en un seul

et leurs produits furent mis sur le marchØ par la compagnie

intirnØe Avant la fusion lusine de celle-ci comprenait sept

divisions et aprŁs la fusion on dØsigna lusine de Sher

brooke Machineries Ltd comme division lØpoque

de cette transaction du 21 novembre les employØs de

Sherbrooke Machineries Ltd contrairement ce qui Øtait

le cas pour les employØs de la compagnie-intimØe Øtaient

groupØs en association et reprØsentØs en fait par lAssocia

tion Internationale des Machinistes loge 866 ci-aprŁs

appelØe lUnion des Machiæistes Celle-ci dØtenait un certi

ficat de reconnaissance syndicale qui lui avait ØtØ Ømis en

octobre 1953 sous le nom de Association Internationale

des Machinistes et qui par la suite fut modiflØ en aoüt

1957 pour ajouter loge 866 LUnion des Machinistes

avait nØgociØ et signØ avec Sherbrooke Machineries Ltd la

convention collective qui Øtait en vigueur lors de la fusion

et qui devait le demeurer jusquau novembre 1966 Deux

jours aprŁs la fusion la compagnie-intimØe demanda la

Commission de substituer au certificat de reconnaissance

syndicale son nom celui de Sherbrooke Machineries Ltd

Ayant constatØ le fait de la fusion et le fait que lTJnion des

Machinistes navait aucune objection cette demande

pourvu que les droits que lui assuraient le Code du Travail

BR 794
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et la convention collective soient sauvegardØs la Commis-

sion fit droit cette requŒte par une decision rendue le CoMMissioN

dØcembre 1964 en conformitØ avec les dispositions des arts RELATIONS

36 et 37 du Code du Travail dont le dispositif est en ces

termes
CANADIAN

La Commission decide de changer partout oü elle se trouve au INGERSOLL

certificat et ses amendements la designation de lemployeur par la

Co LTD
suivante etal

Canadian Ingersoll-Rand Co Ltdcorps politique et incorporØ

ayant son siege social dans la cite de MontrØal Fauteux

Trois jours aprŁs cette decision du dØcembre 1964 soit le

dØcembre 1964 les MØtallurgistes TJnis dAmØrique local

6670 ci-aprŁs appeØs lUnion des MØtallurgistes deman

daient la Commission dŒtre reconnus comme reprØsen

tants de presque tous les salaries de la compagnie-intimØe

dont ladresse indiquee la demande Øtait 375 rue Cour

celette Sherbrooke La Commission informa la corn

pagnie-intimØe de cette requŒte la pria de preparer un

relevØ dØtaillØ de tous les salaries son emploi depuis le

dØcembre 1964 lavisa que sous peu ses enquŒteurs se prØ

senteraient pour verifier ce relevØ et linvita presenter

dans un dØlai de sept jours toutes representations quefle

pouvait juger propos de soumettre La compagnie-intimØe

sopposa cette requŒte Dans une contestation Øcrite en

date du janvier 1965 elle soumit en substance que par

leffet de la loi et de la decision rendue le decembre

1964 par la Commission tous les employØs de la corn

pagnie-intimØe et non pas seulement ceux qui avant Ia

fusion travaillaient pour Sherbrooke Machineries Ltd
Øtaient dØsormais membres de la mŒme unite de nØgocia

tion et couverts par le mŒme certificat de reconnaissance

syndicale dØtenu par lUnion des Machinistes et quau sur

plus lUnion des MØtallurgistes ne reprØsentait pas la

majoritØ absolue de ses employØs en date du dØcembre

1964 ceci lUnion des MØtallurgistes rØpondit par Øcrit

le 15 janvier 1965 que la decision du dØcembre 1964

rendue par la Commission lØgard du certificat dØtenu

par 1Union des Machinistes navait pas eu pour effet

dØtendre la portØe juridique de ce certificat non plus que
la portØe juridique et la juridiction de la convention col

lective de travail intervenue entre lUnion des Machinistes

et Sherbrooke Machineries Ltd et que les droits et la

situation des employØs de la compagnie-intimØe travaillant

9O2925
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aux Øtablissements de la rue Courcelette navaient pas ØtØ

CMMIssI0N affectØs par cette decision dii dØcembre AprŁs avoir con

RLATIONS sidrØ le dossier tenu compte des piŁces et de ses propres

eiiquŒtes la Commission rendit le 30 mars 1965 sous la

signature de son vice-prØsident le juge Gerard Vaillancourt
CANADIAN

INGERSoLL- la decision qui donna lieu au present htige Dans cette de

Co LTD cision Commission rappelle que les salaries que lUhion
etal des Machinistes Øtait autorisØe reprØsenter par le cer-

Futeux tificat da reconnaissance syndicale Ømis en sa faveur

Øtaient les salaries lemploi de Sherbrooke Machineries

Ltd et ellŁ declare que son ordóhnance du dØcembie

1964 rendüe en vertu dØ liirt 37 dii Code du Travail

iiavait pour fins que dØ changer au certificat le nom de

lemployeur et non dØtendre la juridiction- de lTJnion des

Machinistes tons lØs salaries des sept Divisions dont

Øtait formØe liisine de la compagnie-intimØe avant la

fusion Elle ajoute quelle navait pas de juridiction sur

une simple rŁquŒte prØsentØeen vertu de lart 36 du

Code du Travail dØlargir ou daugmenter le groupe visØ

au certificat et que si 1Union des Machinistes voulait cou

vrir en plus des salaries mentionnØs ceux de la corn

pagnie-intirnØe 375 rue Courcelette elle devait con

formØment aux prescriptions de section II du Code du

Travail presenter une requŒte en accreditation Quant au

mØrite dŁ la demande enaccrØdiation de lUnion des Me
tallurgistes la Commission jugea que le groupe de

salàriØs envers lØquel -ii avait lieu aprŁs enquŒte de con

sidØrer cette demande Øtait ce groupe de salaries travail

lint lusine dC la compagnie-intimØe 375 rue Cour

celette Sherbroake exceptØ ida employØs de bureau les

modeleurs pattern makers ld gardiens watchmen et

lŁs salariØs travaillant liisine di lintimØe 880 rue

Randrill Sherbrooke et Øtant autrefois lusine de Sher

lirooke Machineries Limited et ii que lUnion des Me
tallurgistes reprØsentait la majoritØ de ce groupe La Com
mission accueillft la requŒtddd 1Union des MØtaliurgistes

liii accorda laccrØditation envers le groupe ci-haut dØfini

et liii dØcerna un certificat àcet effet

Au soutien de sa requŒte la Cour supØrieure pour faire

declarer quen rendant cette decision la Commission

excØd sa juridiction lintimØe soulevØ diffØrentes ques
tôns queM lØjuge en chef Dorion saisi de laffaire
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Sur le premier point Le grief de la compagnie-intimØe

se fonde sur le fait quil ny pas eu daudition formelle

Comme cette Cour la rappelØ rØcemmentdans Komo Con
struction Inc et les Constructions du St-Laurent LimitØe

Commission des Relations de Travail du QuØbec et les

MØtallurgistes Unis dAmØrique Local 68612 la rŁgle audi

alteram partem nimplique pas quil doit toujours Œtre ac
cordØe une audition Lobligation est de fournir aux parties

Foccasion de faire vaioir leurs moyens mon avis rien

dans les circonstances particuliŁres lespŁce ne permet

daffirmer que la Commission devait nØcessairement juger

que la compagnie-4ntimØe ne pouvait faire valoir les deux

points soulevØs par elle au soutien de sa contestation de la

requŒte de lUnion des MØtallurgistes sans la tenue impØ
rative dune audition Dautre part et venir jusquau

jouroæ la Commission rendit sa decision ni la compagnie

intimØe ou autre partie intØressØenavait indiquØ le dØsir

dune audition formelle Ce nest que dans une rØplique

portant la date mŒmede la decision attaquØe et produite

plus de six semaines aprŁs le dØlai additionnel que la Com
mission lui avait accordØ pour produire cette rØplique que
la compagnie-intimØe exprima ce dØsir Manifestement

cette demande daudition ne fut pas faite en temps utile

La diligence que la Commission doit dans lintØrŒtde la

paix industrielle des employeurs des employØs et du

public apporter la solution des litiges qui lui sont sou

mis ne doit pas Œtre paralysØe par le dØfaut ou la nØ

gligence des parties Se trouvant suffisamment renseignØe

--par les -plaidoiries Øcrites les piŁces produites et ses propres

enquŒtes la Commission pouvait raisonnablement juger
danS les circonstances quen raison dune part de son de
voir de disposer diligemment des cas dont elle est saisie et

en raison dautre part de linaction de la compagnie

intimØe elle pouvait et devait sans plus datermoiement
rendre sa decision mon avis le Juge en chef de la Cour

711S.C.R

rØsumØes -en trois points violation tie la rŁgle audi 198

alteram partem ii revision ou modification illØgale de COMMIS5IN
DS

la decision du dØcembre 1964 et iii decision ultra RETIoN-s

vires parce que rendue par un vice-prØsident agissant seul DR TRAVAIL

DU QuIc
dans un cas on il ne sagit pas dun litige intersyndical

CANADIAN
INGERSOLL-

RAND

Co.L
etal

Fauteux

RCS 172
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1968
supØrieure Øtait justiflØ de rejŁter ce grief de la compagnie

COMMISSION intimØe Disons immØdiatement quil nest fait aucune

RELATIONS mention de ce grief aux raisons de jugement de la Cour
DETRAVAIL

DU QUEBEc appe

CANADIAN
Sur le second pointLa compagnie-intimØe pretend

INGERSOLL- quen amendant le dØcembre 1964 lØ certificat de recon

CO LTD naissance syndicalØ Ømis en faveur de 1Union des Machi
nistes afin dy substituer le nom du nouvel employeur la

Fauteux
compagnie-intimØe celui de lancien Sherbrooke Machin
eries Ltd la Commission avait Øteædu la juridiction que
lTjnion des Machinistes avait sur les salaries de Sherbrooke

Machineries Ltd tous les salaries des sept divisions de

lusine de la compagnie-intimØe Et poursuit-elle en accrØ

ditant par sa decision du 30 mars 1965lUnion des Metal

lurgistes comme reprØsØntant les salaries de ses sept divi

sions la Commission revise et renversØ sa decision du

dØcembre 1964 ce que dit-on elle ne pouvait lØgalement

faire sans permettre aux parties dŒtre entendUes et leur

donner un avis ces fins tel que lexigent les dispositions

de lart 118 du Code du Travail auxquelles la Commission

ne sest pas conformØe Cet article 118 vise le cas oii la

Commission est appelØe reviser ou rØvoquer pour cause

une decision ou un ordre rendu ou certificat Ømis par

elle Ceci nest pas notre cas En lespŁce ce que la Com
mission avait decider cØtait le mØritØ dune requŒte

dØposØe par lUnion des MØtallurgistes pour Œtre accrØditØe

comme reprØsentant les employØs de la compagnie-intimØe

en date du dØcembre 1964 Celle-ci contesta cette requŒte

et sa contestation est fondØe en partie sur linterprØtation

et la portØe ci-dessus quelle attribue la decision du

dØcembre et que la Commission et subsØquemment la

Cour supØrieure ont bon droit rejetØes comme mal fon

dØes MŒmesil fallait tenir pour erronØes linterprØtation et

la portØe diffØrentºs que la Commission assigne sa decision

du dØcembre cette erreur ne saurait donner ouverture au

recours par prohibition ne serait-ce quen raison du fait

que la Commission vait juridiction pour considØrer et dØ

cider cette question particuliŁre et quon ne perd pas la

juridiction quon possŁde du fait quen lexerçant on puisse

de bonne foi. commettre une erreur Se gal City of

Montreal3 La Cour supØrieure Øtait justifiØe de ne pas

R.C.S 460 56 CCC 114 D.L.R 603
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retenir ce deuxiŁme grief dont ii nest fait comme cest le

cas pour le premier aucune mention aux raisons de juge- COMMISSION

ment de la Cour dappel RELATIONS

Sur le troisiŁme pointLa compagnie-intimØe plaidØ DE TRAVAIL

DU QUEBEC
et precise ce moyen comme suit au para 33 de sa requete

pour prohibition
CANADIAN

INGERSOLL

33.Egalement la decision de lintimØe rendue le 30 mars 1965 et RAND

produite sous la cote R-12 est illØgale nulle et ultra vires parce queIle
Co LTD

ØtØ rendue par un vice-prØsident de lintimØe agissant seul et par consØ-
etal

quent sans juridiction puisquun tel vice-prØsident na cc pouvoir Fauteux
vertu de la loi que dans le cas de litige inter-syndical ce qui nØtait aucu-

nement le cas

Jai mis en italique cette partie du paragraphe oi apparaIt

la raison sur laquelle se fonde ce grief dont le bien ou mal
fondØ depend ainsi de la question de savoir si laffaire dont

fut saisie la Commission est ou nest pas un litige inter-

syndical tel que dØfini lart 108 du Code du Travail

soit une affaire des associations de salaries sont parties

opposØes ou suivant le texte anglais case in which asso

ciations of employees are opposed to one another En

effet tel que le present le second para de lart 107 du

Code du Travail les membres de la Commission qui reprØ

sentent les employeurs et les salaries ne votent pas sil sagit

dun litige intersyndical Le conflit est alors dØcidØ par celui

qui preside les seances de la Commission soit le prØsident

lui-mŒme ou comme ce fut le cas en lespŁce lun de ses

vice-presidents le juge Gerard Vaillancourt Tenant

compte de la contestation des piŁces produites et de ses

propres enquŒtes la Commission Øvidemment considØrØ

quelle Øtait saisie dun litige intersyndical Et le juge

en chef Dorion aprŁs un examen dØtaillØ des faits rØvØlØs

par le dossier est arrivØ la mŒmeconclusion quil exprima

en ces termes

Toute la question consistait savoir si 1Association des Machinistes

possØdait dØjà un certificat daccrØditation pour les employØs de Canadian

Ingersoll ou si les MØtallurgistes Unis avaient le droit de demander un

tel certificat a-t-il dans cc conflit autre chose quun litige inter-syndi

cal Evidemment non Surtout si lon tient compte du texte anglais de

larticle 108 on constate que la vØracitØ de cette denegation ne fait pas

de doute car ii avait certainement dans laffaire des associations dem
ployØs qui Øtaient opposØes lune lautre Dans les circonstances le

paragraphe de larticle 107 devait recevoir son application

On ne saurait mon avis arriver dautre conclusion Le

fait que la compagnie-intimØe ait la connaissance de

lUnion des Machinistes pris linitiative de la contestation

de la requŒte en accreditation de lUnion des MØtallurgistes
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et ait ces fins invoquØles doits pQur le moms priori

COMMISSION taires sinon exclusifs que pouiiait avoir 1Union des

RELATIONS Machinistes nest certes pas un critŁre valable pour deter

DE TRAVAIL miner la nature du litige soumis la Commission çomme
DU QUEBEC

employeur la compagnie-intimee avait sans doute un
CANADrAN intØrŒtdans la decision que pouvait prenthe la Commis
ImRsoLL-

RAND 51011 mais ceci ne determine pas la nature du conflit que

CoLD celle-ci avait rØsoudre La nature cle ce conffit doit sap

prØcier en fonction de la question fondamentale quon avaitax
soumise la Commission et que celle-ci devait decider Et

cette question Øtait laquelle des deix unions agissant

lune directement et lautre sirtout par le truchement de

la compagnie-intimØe avait droit apŁs lacquisition de

lentreprise de Sherbrooke Machineries Ltd par la corn

pagnie-intimØe dŒtre accrØditØe pour reprØspnter tous les

salaries de celle-ci Manifestement ii ny avait là quun

litige intersyndical Aussi bien cc troisiŁme grief tel que

plaidØ par la compagnie-intimØe et considØrØ par le juge de

premiere instance fut-il par celui-cI justement ØcartØ

comme mal fondØ

La Cour supØrieure rejeta la requŒte pour byef de

prohibition cassa et annula bref Ømis

Aux raisons de jugement de la Cour dappel on ne rØfŁre

aucunement aux griefs ci-çlessus non plus quà la question

de savoir sil sagit dun litige intersyndical reconnaIt

par ailleurs que si telle est Ia nature de laffaire spumise

la Commission le vice-prØsident pouvait comme ii la

fait en decider seul Distinguant cependant entre les sØ

ances de la Commission et ses decisions la Cour dippe1

considØrØ que le vice-prØsident ne pouvait en droit procØ
der seul aux seances requises pour la connaissance du litige

et du dØlibØrØet tenant compte du fait que la decision de

la Commission ne mentionne aucune sØance avec dautres

membres de la Commission et trouvtnt 1a preuve au dos

sier suffisante pour Øtablir que le vice-prØsident avait connu

seul du diffØrend la Cour conclut que la decision ainsi ren

due par ce dernier sans permettre au moms deux de ses

collŁgues dexercer leur voix consultative est illØgale et nulle

et que la Commission ne peut donner effet Cest là le mo
tif et le seul sur lequel se fonde le jugement- de la Cour

dappel Et de là le pourvoi de Commission ette Cour

Au seuil de laudition devant nous la compagnie-iptimØe

demandØ la permission damnder sa requŒte porobten
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tion dun brçf ie prohibition afin dyrempiacer le para 33

ci-haut reproduit par le paragraphe suivant CoMMIssIoN

33.Egalement la decision de lintimØe rendue le 30 mars 1965

et produite sous la cote R-12 est illØgale nulle et ultra vires parce quelle DR TRAVAIL

ØtØ rendue par un vice-prØsident de lintimØe agissant seul et par consØ- DU QUiBEC

quent sans juridiction En effet non seulement la decision na ØtØ rendue
CANADIAN

et signee que par un vice-president de la commission mais aussi ce
INGERsOLL-

vice-prØsident na pas connu du litige et na pas dØlibØrØ avec les autres IND
membres de la Commission Co LTD

etal

Lappelante sest fortemen1 opposØe cette requŒte Elle FaX
soumis que mis en contraste avec le texte actuel du para

33 lamendemeit propose change fondamentalement le dØ

bat engage entre les parties et Øtablit manifestement que

la compagnieintimØecherche ainsi injustement et illØgale

ment bØnØficier devant cette Cour dun moyen qui

navait pas Øt plaidØ en premiere instance et sur lequel

sest appuyØe la Cour dappel pour motiver sa decision La

Cour rØserva son jugement sur cette requŒte

Ainsi dqiic pour declarer que le juge Vaillancourt con

nu seul du diffØrend et rendu sa decision sans permettre

au moms deux de ses collŁgues dexercer leur voix con

sultative la Cour dappel sest appuyØe sur le fait que

la decision de la Comtnission ne mentionne ..aucune sØance

du juge Vaillancourt avec dautres collŁgues et ii sur la

preuve soit sur la partie ci-aprŁs du tØmoignage de Me

Alfred BussiŁres secrØtaire gØnØral de la Commission

Entre la reception de la requŒte en accreditation des Steel

Workersje vais les designer comme ça les Steel Workers of

America et la decision du trente 30 mars de votre Commission

dans ce dossier a-t-il eu audition des parties

Ii riy ucun pr9cŁs-vba1qui pparait daudition

Aucun procŁs-verbal daudition Et a-t-il eu procŁs-verbal de

dØlibØrØ a-t-il eu dØlibØrØ

je lignore

LAURENT BIlLANGER POUR LINTIMIlE Je mobjecte votre Sei

gneurie ce nest pas allØguØ

Lii TIlMOIN

Cest hors ma connaissance

LA Corni Sil ny pas de procŁs-verbal daudition je ne vois pas

comment il va trouver un procŁs-verbal de dØlibØrØ

JEAN GAGNI C.R POUR LA REQURANTE Parfois- ils dØlibŁrQnt sans

audition

Parfois ils dØlibŁrent hors notre presence aussi

En tout cas on une decision

LA CouR Oui cest ce qui compte la decision

On notera d2abord quele procureur de la Commission

BØlanger sest objectØ cette partie du tØrnoignage du
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1968 secrØtaire gØnØral parce que les faits que la compagnie
COMMISSION intimØe croyait peut-Œtre pouvoir Øtablir navaient pas ØtØ

RELATIONS plaidØs De plus et ainsi que la soumis BØlanger
DE TRAVAIL devant nous tout ce qui ressort de ce tØmoignage cest que
DUQUEBEC

Bussieres affirme qu ii ny pas de proces-verbal audi

tion des parties quil ignore sil eu dØlibØrØet quil ajoute

RAND que les membres de la Commission dØlibŁrent parfois sans

COLD audition des parties et parfois hors la presence du person-

nel En toute dØfØrence ii mest impossible dadmettre
aueux

comme Øtabli au dossier le fait sur lequel la Cour dappel

sest appuyØe pour casser le jugement du juge de premiere

instance Le vice-prØsident de la Commission avait juri

diction pour decider de la question soumise la Commis
sion On ne peut presumer quen exerçant cette juridiction

ii sest abstenu de faire ce que la loi lobligeait de faire

Ii est prØsumØ sy Œtre conformØ La maxime Omnia

praesumuntur rite esse acta reçoit ici son application La

volontØ du lØgislateur de rendre la Commission maItresse

de sa procedure ainsi quen tØmoignent les dispositions de

lart 115 du Code du Travail nimplique sôrement pas que

celle-ci doit en matiŁre de procedure se conformer intØ

gralement la pratique prescrite ou suivie en ce qui con

cerne les causes mues devant les tribunaux de droit com
mun La compagnie-intimØe devait satisfaire la rŁgle

Actori incumbit probatio Elle fait dØfaut de ce faire

Pour ces raisons je rejetterais la motion pour amender la

requŒte pour bref de prohibition et assumant que le texte

non amendØ du para 33 de cette requŒte puisse sans

amendement Œtre validement interprØtØ de façon inclure

comme plaidØ le moyen motivant le jugement de la Cour

dappel je dirais en tout respect quà mon avis le dossier

ne permet pas de tenir ce moyen comme fondØ

Je maintiendrais lappel infirmerais le jugement de la

Cour dappel le tout avec dØpens compris les dØpens

de la requŒte pour amender et rØtablirais le jugement de

premiere instance

Appel accueilli avec dØpens

Procureur de lappelante BØlanger MontrØal

Procureurs de lintimØe Gagne Trotier Letarte Larue

Rioux QuØbec

ProcurŁurs de la mise-en-cause Trudel Beaudry

Gamache MontrØal


